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Erwägungen

E. 1
CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours
pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de
procédure pénale suisse ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation
judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]). L’art. 395 let. a CPP prévoit que, si
l’autorité de recours est un tribunal collégial, ce qui est le cas de la Chambre des recours
pénale du Tribunal cantonal, laquelle statue à trois juges (art. 67 al. 1 let. 1 LOJV ; art. 12
al. 1 ROTC [règlement organique du Tribunal cantonal du 13 novembre 2007 ; BLV
173.31.1]), sa direction de la procédure statue seule sur le recours lorsqu’il porte
exclusivement sur des contraventions.

E. 1.1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public,
en application des art. 319 ss CPP, dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322
al. 2 et 396 al.

E. 1.2
Dans la mesure où le recours porte exclusivement sur une contravention, un membre de la
Chambre des recours pénale est compétent pour statuer en qualité de juge unique (art. 13 al.
2 LVCPP).

E. 1.3
En l’espèce, le recours déposé par la [...], posté le 30 juin 2025, paraît tardif. Toutefois,
l’ordonnance attaquée, du 10 avril 2025, n’a pas été envoyée par courrier recommandé,
mais sous pli simple, de sorte que la date de la notification ne peut être établie. Il s’ensuit
qu’il doit être considéré, en l’absence d’élément contraire, que le recours a été formé en
temps utile (ATF 142 IV 125 consid. 4.3 ; cf. CREP 15 août 2022/608 consid. 1.2). Le
recours a en outre été interjeté devant l’autorité compétente. Il est donc recevable dans cette
mesure.
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E. 2.1
Selon l’art. 382 al. 1 CPP, toute partie qui a un intérêt juridiquement protégé à l’annulation
ou la modification d’une décision a qualité pour recourir contre celle-ci. La notion de partie
doit être comprise au sens des art. 104 et 105 CPP, l’art. 104 al. 1 let. b CPP reconnaissant
notamment cette qualité à la partie plaignante (ATF 146 IV 76 consid. 2.2.2). On entend par
partie plaignante le lésé qui déclare expressément vouloir participer à la procédure pénale
comme demandeur au pénal ou au civil (art. 118 al. 1 CPP). Le lésé est celui dont les droits
ont été touchés directement par une infraction (art. 115 al. 1 CPP). Selon la jurisprudence,



est atteint directement dans ses droits le titulaire du bien juridique protégé par la norme,
même si ce bien n'est pas unique (ATF 146 IV 76 consid. 2.2.1 et les réf. cit.). Selon l’art.
105 al. 1 let. b CPP, participent également à la procédure les personnes qui dénoncent les
infractions. Lorsque des participants à la procédure visés à l’al. 1 sont directement touchés
dans leurs droits, la qualité de partie leur est reconnue dans la mesure nécessaire à la
sauvegarde de leurs intérêts (al. 2). La qualité pour recourir de la partie plaignante, du lésé
ou du dénonciateur contre une ordonnance de classement ou de non-entrée en matière est
ainsi subordonnée à la condition qu'ils soient directement touchés par l'infraction et puissent
faire valoir un intérêt juridiquement protégé à l'annulation de la décision.

E. 2.2
et les références citées).

E. 2.3
L’art. 385 al. 2, 1re phrase, CPP prévoit que si le mémoire ne satisfait pas aux exigences
mentionnées à l’alinéa 1, l’autorité de recours

- 7 - le renvoie au recourant pour qu’il le complète dans un bref délai. Si après l’expiration
de ce délai supplémentaire, le mémoire ne satisfait toujours pas à ces exigences, l’autorité
de recours n’entre pas en matière. Cette disposition vise uniquement à protéger le justiciable
contre un formalisme excessif de la part de l’autorité. Elle ne permet en revanche pas de
suppléer un défaut de motivation, dès lors que la motivation de l'acte de recours doit être
entièrement contenue dans celui-ci (TF 6B_1447/2022 précité). Elle ne saurait dès lors être
complétée ou corrigée ultérieurement, l’art. 385 al. 2 CPP ne devant pas être appliqué afin
de détourner la portée de l’art. 89 al. 1 CPP, qui interdit la prolongation des délais fixés par
la loi et n’autorise pas la partie à compléter un acte dépourvu de motivation (TF
6B_1447/2022 précité ; TF 6B_609/2021 du 19 juillet 2021 consid. 2.4 ; TF 6B_510/2020
du 15 septembre 2020 consid.

E. 2.4
En l’espèce, la [...] apparaît agir au nom de sa Commission de police en tant qu’autorité
ayant rendu l’ordonnance pénale du 24 mai 2023 à l’encontre de J.________, ce qui la prive
de plein droit de la qualité de partie dans le cadre de cette procédure, une même autorité ne
pouvant être à la fois « juge et partie » (nemo judex in causa sua). C’est d’ailleurs pour cette
raison que l’ordonnance attaquée n’a pas été notifiée à la Commission de police mais
uniquement communiquée à celle-ci, en tant qu’autorité intimée. En tout état de cause,
l’acte de recours est dépourvu de motivation sur le fond alors qu’il incombait à la
recourante d’argumenter d’emblée plutôt que de requérir l’octroi d’un nouveau délai de
recours, sous peine d’irrecevabilité.

E. 3
Il s’ensuit que le recours doit être déclaré irrecevable. Les frais de la procédure de recours,
constitués du seul émolument d’arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par 630 fr. (art. 20 al. 1 TFIP
[tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV
312.03.1]), seront mis à la charge de la recourante, qui est considérée avoir succombé (art.
428 al. 1 CPP). Les frais seront

- 8 - compensés avec le montant de 770 fr. déjà versé par celle-ci à titre de sûretés, le solde,
par 140 fr., lui étant restitué (art. 383 al. 1 CPP). Par ces motifs, le juge unique prononce : I.
Le recours est irrecevable. II. Les frais d’arrêt, par 630 fr. (six cent trente francs), sont mis à



la charge de la [...]. III. Les frais mis à la charge de la [...] au chiffre II ci-dessus sont
compensés avec le montant de 770 fr. (sept cent septante francs) déjà versé par celle-ci à
titre de sûretés et le solde, par 140 fr., lui est restitué. IV. L’arrêt est exécutoire. Le juge
unique : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est
notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - [...], - M. J.________, - Ministère public
central, et communiqué à : - M. le Procureur de l’arrondissement de l’Est vaudois, -
Commune de […] - Commission de police, par l’envoi de photocopies.

- 9 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110).
Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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